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Erwägungen

E. 1.1
La Chambre de surveillance est compétente pour statuer sur les plaintes formées en
application de la LP (art. 13 LP; art. 125 et 126 LOJ; art. 6 al. 1 et 3 et 7 al. 1 LaLP) contre
des mesures de l'Office non attaquables par la voie judiciaire (art. 17 al. 1 LP).

La qualité pour porter plainte selon l'art. 17 LP est en principe toujours reconnue au
débiteur poursuivi (ATF 138 III 628 consid. 4 et les arrêts cités; ERARD, in Commentaire
romand LP, 2005, n. 25 ad art. 17 LP). La plainte doit être déposée, sous forme écrite (art. 9
al. 1 LaLP; art. 65 al. 1 LPA, applicable par renvoi de l'art. 9 al. 4 LaLP), dans les dix jours
de celui où le plaignant a eu connaissance de la mesure (art. 17 al. 2 LP). Si la mesure
consiste dans la notification d'un acte ou si elle est communiquée par écrit, le destinataire en
prend connaissance au moment où la notification, respectivement la communication a lieu
dans les formes prévues par la loi (ERARD, op. cit., n. 47 ad art. 17 LP). Une copie du
procès-verbal de séquestre doit être notifiée au débiteur (art. 276 al. 2 LP). La plainte peut
également être déposée en tout temps en cas de nullité de l'acte contesté (art. 22 al. 1 LP).

E. 1.2
En l'espèce, la plainte est dirigée contre le procès-verbal de séquestre du 12 janvier 2016
dressé par l'Office en exécution de l'ordonnance de séquestre du

E. 2
L'autorité de surveillance constate les faits d'office, apprécie librement les preuves et ne
peut, sous réserve de l'art. 22 LP, aller au-delà des conclusions des parties (art. 20a al. 2 ch.
2 et 3 LP).

La maxime inquisitoire prévue par l'art. 20a al. 2 ch. 2 LP impose à l'autorité de surveillance
de diriger la procédure, de définir les faits pertinents et les preuves nécessaires, d'ordonner
l'administration de ces preuves et de les apprécier d'office. L'autorité doit établir
d'elle-même les faits pertinents dans la mesure qu'exige l'application correcte de la loi et ne
peut se contenter d'attendre que les parties lui demandent d'instruire ou lui apportent
spontanément les preuves idoines. Les parties intéressées à une procédure d'exécution
forcée n'en sont pas moins tenues de collaborer à l'établissement des faits. Il en est ainsi,
notamment, lorsque la partie saisit dans son propre intérêt les autorités de surveillance ou
qu'il s'agit de circonstances qu'elle est la mieux à même de connaître ou qui touchent à sa
situation personnelle, surtout lorsqu'elle sort de l'ordinaire. A défaut de collaboration,
l'autorité de surveillance n'a pas à établir des faits qui ne résultent pas du dossier (ATF 123
III 328 consid. 3; arrêts du Tribunal fédéral 5A_187/2011 du 13 mai 2011 consid. 2.1;
7B.68/2006 du 15 août 2006 consid. 3.1).

E. 2.3



et les références citées; arrêts du Tribunal fédéral 5A_947/2012 du 14 mai 2013 consid. 4.1,
in SJ 2014 I p. 86; 5A_925/2012 du 5 avril 2013 consid. 4.3, in SJ 2013 I p. 463;
5A_883/2012 du 18 janvier 2013 consid. 6.1.2, in SJ 2013 I p. 270).
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A cet égard, l'office vérifiera que toutes les mentions prescrites par l'art. 274 al. 2 ch. 1 à 4
LP figurent dans l'ordonnance ou encore que la désignation des biens y soit suffisamment
précise pour permettre une exécution sans risque de confusion ou d'équivoque (arrêt du
Tribunal fédéral 5A_483/2008 du 29 août 2008 consid. 5.3; STOFFEL/CHABLOZ, in
Commentaire romand LP, 2005, n. 11 et 38 ad art. 275 LP; OCHSNER, De quelques
aspects de l'exécution des séquestres, in Le séquestre selon la nouvelle LP, 1997, p. 53).

Ce pouvoir d'examen entre par définition dans les attributions d'un organe d'exécution qui
ne peut donner suite à un ordre lacunaire, imprécis ou entaché d'un défaut qui le rend
inopérant, ni exécuter un séquestre nul (ATF 136 III 379 consid. 3.1; 129 III 203 consid. 2.2
et 2.3; arrêts du Tribunal fédéral 5A_883/2012 du 18 janvier 2013 consid. 6.1.2, in SJ 2013
I p. 270 et les références doctrinales; 5A_483/2008 du 29 août 2008 consid. 5.3).

Les griefs concernant les conditions de fond du séquestre doivent donc être soulevés dans la
procédure d'opposition et ceux concernant l'exécution du séquestre dans la procédure de
plainte (ATF 129 III 203 consid. 2.2 et 2.3 et les références citées; arrêts du Tribunal fédéral
5A_947/2012 du 14 mai 2013 consid. 4.1, in SJ 2014 I p. 86; 5A_925/2012 du 5 avril 2013
consid. 4.2 et 4.3). L'ordonnance de séquestre doit notamment indiquer la créance pour
laquelle le séquestre est opéré (art. 274 al. 2 ch. 2 LP) ainsi que le cas de séquestre (art. 274
al. 2 ch. 3 LP), c'est-à-dire l'énoncé des faits constitutifs de l'un des cas de séquestre
énumérés à l'art. 271 al. 1 LP (GILLIERON, Poursuite pour dettes, faillite et concordat,
5ème éd., 2012, n. 2244). Le créancier d'une dette échue et non garantie par gage peut
requérir le séquestre des biens du débiteur qui se trouvent en Suisse lorsqu'il possède contre
le débiteur un titre de mainlevée définitive (art. 271 al. 1 ch. 6 LP), à savoir un jugement
exécutoire (art. 80 LP).

E. 3
Le plaignant reproche à l'Office de ne pas avoir relevé que l'ordonnance de séquestre du 2
novembre 2015 ne mentionnait pas que les jugements français dont l'intimée se prévalait
avaient fait l'objet d'un exequatur.

E. 3.1
L'ordonnance de séquestre est prononcée par le juge civil sur la base de la seule requête du
créancier (art. 272 LP). Elle doit être entreprise par la voie de l'opposition (art. 278 al. 1
LP), dont le but est de permettre à ce même juge de vérifier le bien-fondé du séquestre après
avoir entendu le débiteur. De son côté, l'office des poursuites exécute l'ordonnance de
séquestre (art. 275 LP). Sa décision doit être entreprise par la voie de la plainte (art. 17 LP)
auprès de l'autorité de surveillance, qui contrôle la régularité des mesures proprement dites
d'exécution du séquestre prévues aux art. 92 à 109 LP, applicables par analogie en vertu du
renvoi prévu à l'art. 275 LP, ainsi que la régularité formelle de l'ordonnance de séquestre
(ATF 129 III 203 consid. 2.2 et

E. 3.2



En l'espèce, l'ordonnance du 2 novembre 2015 indique que le cas de séquestre est celui visé
à l'art. 271 al. 1 ch. 6 LP et décrit la cause de la créance comme les contributions
alimentaires et prestations compensatoires dues selon l'arrêt de la Cour d'appel de Versailles
du 15 décembre 2012 et du jugement de divorce du Tribunal de grande instance de Nanterre
du 27 mars 2014. La première décision a déjà permis à l'intimée de requérir et d'obtenir
deux séquestres par le passé contre le plaignant et la seconde décision a été déclarée
exécutoire en Suisse par ordonnance du Tribunal du 2 novembre 2015, ordonnance que le
plaignant ne conteste pas avoir reçue. Au surplus, le plaignant
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A/3777/2016-CS ne prétend pas que lesdites décisions françaises n'auraient pas été
valablement déclarées exécutoires en Suisse et qu'il aurait précédemment fait valoir cet
argument dans le cadre d'une procédure d'opposition (art. 278 al. 1 LP). Compte tenu de ce
qui précède, les indications contenues dans l'ordonnance de séquestre du 2 novembre 2015
sont suffisamment précises au regard de l'art. 274 al. 2 ch. 2 et 3 LP. Par conséquent, ce
premier grief est infondé.

E. 4
Le plaignant reproche aussi à l'Office de ne pas avoir tenu compte de la base mensuelle
d'entretien fixée selon les normes OP genevoises dans l'établissement de sa quotité
insaisissable et d'avoir exécuté le séquestre pour une durée indéterminée.

4.1.1 Selon l'art. 93 al. 1 LP, applicable au séquestre par renvoi de l'art. 275 LP, les revenus
relativement saisissables tels que les revenus du travail ne peuvent être saisis que déduction
faite de ce que le préposé estime indispensable au débiteur et à sa famille (minimum vital;
arrêt du Tribunal fédéral 5A_919/2012 du 11 février 2013 consid. 4.3 et les références
citées).

Pour fixer le montant saisissable, l'office doit d'abord tenir compte de toutes les ressources
du débiteur; puis, après avoir déterminé le revenu global brut, il évalue le revenu net en
opérant les déductions correspondant aux charges sociales et aux frais d'acquisition du
revenu; enfin, il déduit du revenu net les dépenses nécessaires à l'entretien du débiteur et de
sa famille, en s'appuyant généralement pour cela sur les directives de la Conférence des
préposés, respectivement, à Genève, sur les Normes d'insaisissabilité édictées par l'autorité
de surveillance (RS/GE E 3 60.04; OCHSNER, Le minimum vital [art. 93 al. 1 LP], in SJ
2012 II p. 119 ss, 123; arrêt du Tribunal fédéral 5A_919/2012 du 11 février 2013 consid.
4.3.1).

Les faits déterminant le revenu saisissable doivent être établis d'office, compte tenu des
circonstances existant au moment de l'exécution de la saisie. Le poursuivi est tenu envers
l'office de collaborer; il a le même devoir à l'égard de l'autorité cantonale de surveillance en
vertu de l'art. 20a al. 2 ch. 2 LP, disposition qui prévoit même que l'autorité de surveillance
peut déclarer irrecevables les conclusions des parties lorsque celles-ci refusent de prêter le
concours que l'on peut attendre d'elles (arrêt du Tribunal fédéral 5A_919/2012 du 11 février
2013 consid. 4.3).
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Seuls les montants effectivement payés doivent être pris en compte (OCHSNER, in
Commentaire romand LP, 2005, n. 82 s. ad art. 93 LP). Pour un débiteur vivant seul, la base
mensuelle d'entretien s'élève à 1'200 fr. à Genève (art. I.1 des Normes d'insaisissabilité pour
l'année 2017). Lorsqu'un séquestre porte sur le salaire d'un débiteur frontalier, il est admis
que la base mensuelle d'entretien puisse être réduite en raison du coût de la vie inférieur
dans le pays du domicile du débiteur par rapport à la Suisse. En ce cas, il est possible de
recourir à des données statistiques, telles que celles publiées par l'Office statistique de
l'Union européenne (Eurostat), pour adapter la base mensuelle d'entretien à la situation du
débiteur (arrêt du Tribunal fédéral 5A_919/2012 du 11 février 2013 consid. 4.4;
OCHSNER, op. cit., n. 109 s. ad art. 93 LP). Selon les données publiées par Eurostat
(Niveaux des prix comparés de la consommation finale des ménages y compris les taxes
indirectes (UE28 = 100)"; cf.
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/prix/enquetes/icp.html), la France avait
un indice de 104.6 en 2015 et la Suisse un indice de 163.4.

4.1.2 La saisie ou le séquestre de créances futures périodiques en faveur d'un créancier ne
peut excéder une année à compter de l'exécution de la saisie ou séquestre (art. 93 al. 2 LP;
OCHSNER, op. cit., n. 183 ad art. 93 LP).

E. 4.2
En l'espèce, le plaignant ne conteste pas les observations de l'Office consistant à dire qu’il
n’avait pas collaboré à l'établissement de sa situation financière. Il ne prétend pas non plus
que l'Office ne l'aurait pas invité à produire toutes pièces utiles. Pour le surplus, il ne donne
aucune indication concernant ses charges réelles. Le défaut de collaboration du plaignant et
le fait que ce dernier vive à l'étranger ne permettaient toutefois pas d'exclure la prise en
compte de la base mensuelle d'entretien dans l'établissement de son minimum vital. Dans la
mesure où le plaignant vivait en France, où, selon les statistiques d'Eurostat, le coût de la
vie était inférieur d'environ 35 % (104.6 [indice du coût de la vie en France] ÷ 163.4 [indice
du coût de la vie en Suisse]) par rapport à la Suisse en 2015, sa base mensuelle d'entretien
aurait dû être arrêtée à 780 fr.

Le plaignant n'alléguant pas d'autres charges, le montant de son minimum vital doit donc
être arrêté à 780 fr. par mois.
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Pour le surplus, la durée du séquestre prononcé par l'Office n'est par ailleurs pas critiquable,
car il a prononcé la mesure précitée le 2 novembre 2015 et il l'a levée le 26 octobre 2016.
Pendant cette période, l'Office a perçu douze versements de l'employeur du plaignant, de
sorte que le séquestre du salaire de ce dernier n'a pas dépassé la durée légale d'une année
(art. 93 al. 2 LP).

En conclusion, la plainte sera partiellement admise en ce sens que le minimum vital
insaisissable du plaignant se montant à 780 fr., le procès-verbal de séquestre n° 15 xxxx77
W doit être annulé et le séquestre du salaire du plaignant versé par C______ SA entre les
mains de l'Office, de novembre 2015 à octobre 2016 fixé à toutes sommes supérieures à 780
fr. par mois.

Par conséquent, le trop perçu saisi par l’Office à raison du 780 fr. par mois durant cette
période devra être rétrocédé au plaignant par ledit Office.



E. 5
La procédure de plainte est gratuite (art. 20a al. 2 ch. 5 LP et art. 61 al. 2 let. a OELP) et il
ne peut être alloué aucun dépens (art. 62 al. 2 OELP). * * * * *
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A/3777/2016-CS PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : A la forme : Déclare
recevable la plainte formée le 4 novembre 2016 par A______ à l'encontre du procès-verbal
de séquestre n° 15 xxxx77 W établi le 12 janvier 2016 par l'Office des poursuites. Au fond :
L'admet partiellement. Annule ledit procès-verbal de séquestre en tant qu'il porte sur le
salaire de A______. Fixe le séquestre du salaire de A______ à tous montants supérieurs à
780 fr. par mois. Ordonne à l’Office des poursuites de rembourser à A______ les sommes
saisies en trop à hauteur de 780 fr. par mois, du 23 novembre 2015 au 24 octobre 2016, cela
en application du procès-verbal de séquestre n° 15 xxxx77 W. Siégeant : Madame Valérie
LAEMMEL-JUILLARD, présidente; Messieurs Georges ZUFFEREY et Denis KELLER,
juges assesseurs; Madame Véronique PISCETTA, greffière.

La présidente : Valérie LAEMMEL-JUILLARD

La greffière : Véronique PISCETTA
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Voie de recours : Le recours en matière civile au sens de l'art. 72 al. 2 let. a de la loi sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110) est ouvert contre les décisions prises
par la Chambre de surveillance des Offices des poursuites et des faillites, unique autorité
cantonale de surveillance en matière de poursuite pour dettes et faillite (art. 126 LOJ). Il
doit être déposé devant le Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, dans les dix jours qui suivent
la notification de l'expédition complète de la présente décision (art. 100 al. 1 et 2 let. a LTF)
ou dans les cinq jours en matière de poursuite pour effets de change (art. 100 al. 3 let. a
LTF). L'art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme un recours ordinaire et un recours
constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Le recours doit
être rédigé dans une langue officielle, indiquer les conclusions, en quoi l'acte attaqué viole
le droit et les moyens de preuve, et être signé (art. 42 LTF). Le recours doit être adressé au
Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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